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•• est une personne physique exerçant, même à titre est une personne physique exerçant, même à titre 

Le Professionnel Libéral, travailleur indépendant

est une personne physique exerçant, même à titre est une personne physique exerçant, même à titre 
accessoire, une activité :accessoire, une activité :

Non salariéeNon salariée-- Non salariéeNon salariée
-- Non agricoleNon agricole
-- Non commercialeNon commerciale
-- Non artisanaleNon artisanale
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L’exercice d’une profession à titre libéral

impliqueimplique lele versementversement dede diversesdiverses cotisationscotisations•• impliqueimplique lele versementversement dede diversesdiverses cotisationscotisations
obligatoiresobligatoires ouou facultativesfacultatives
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Les cotisations obligatoires

•• Elles seront appelées et versées:Elles seront appelées et versées:

-- A L’URSSAFA L’URSSAFA L URSSAFA L URSSAF

-- A la Caisse d’Assurance Maladie des professions A la Caisse d’Assurance Maladie des professions 
libéraleslibérales

-- A la Caisse d’Assurance VieillesseA la Caisse d’Assurance Vieillesse
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URSSAFURSSAF

Union de Recouvrement des Union de Recouvrement des 
Cotisations de Sécurité Cotisations de Sécurité 

Sociale et d’Allocations FamilialesSociale et d’Allocations Familiales
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Une mission essentielle

Organisme de droit privé chargé d’une mission de service Organisme de droit privé chargé d’une mission de service 
public, il assure la collecte des cotisations et public, il assure la collecte des cotisations et 

é f éé f écontributions destinées au financement du régime contributions destinées au financement du régime 
général sécurité sociale.général sécurité sociale.
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Les ressources de la Sécurité sociale

ACOSS

URSSAF CAFCRAM CPAMURSSAF
Cotisations des salariés des 
employeurs et des 
entrepreneurs indépendants

CAFCRAM CPAM

Les caisses reversent des prestations 
pour la famille, la santé

vous Profession Libérale

entrepreneurs indépendants pour la famille, la santé

vous Profession Libérale
Vous versez des cotisations et contributions à l’Urssaf pour financer votre 

protection sociale et assurer celle de vos salariés
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L’appartenance au régime des ETI implique le L’appartenance au régime des ETI implique le 

Quelles cotisations ?

L’appartenance au régime des ETI implique le L’appartenance au régime des ETI implique le 
versement à l’URSSAF de :versement à l’URSSAF de :

•• La cotisation personnelle d’allocations familialesLa cotisation personnelle d’allocations familiales
•• La CSG et la CRDSLa CSG et la CRDS
•• La contribution à la formation professionnelleLa contribution à la formation professionnelle
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Sur quelle base ?

•• Elle est constituée par les revenus professionnels non Elle est constituée par les revenus professionnels non 
salariés retenus pour le calcul de l’impôt sur le revenu salariés retenus pour le calcul de l’impôt sur le revenu salariés retenus pour le calcul de l impôt sur le revenu salariés retenus pour le calcul de l impôt sur le revenu 
avant déductions abattements et exonérationsavant déductions abattements et exonérations

dé l i d à ddé l i d à d•• Cette déclaration de revenus est à adresser :Cette déclaration de revenus est à adresser :
•• par courrier avant le 1par courrier avant le 1erer mai de  chaque année, à la caisse mai de  chaque année, à la caisse 

d’assurance maladie des non salariés d’assurance maladie des non salariés 
•• ou sur internet: www.netou sur internet: www.net--entreprises.frentreprises.fr
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••CotisationCotisation personnellepersonnelle d’Allocationsd’Allocations familialesfamiliales
-- 55 44%% dede lala totalitétotalité desdes revenusrevenus nonnon salariéssalariés

Quels sont les taux des cotisations ?

-- 55,,44%% dede lala totalitétotalité desdes revenusrevenus nonnon salariéssalariés

••CSGCSG etet CRDSCRDS ::
-- 88,,0000%% sursur lala totalitétotalité desdes revenusrevenus nonnon salariéssalariés88,,0000%% sursur lala totalitétotalité desdes revenusrevenus nonnon salariéssalariés

plusplus cotisationscotisations personnellespersonnelles obligatoiresobligatoires

••ContributionContribution àà lala formationformation professionnelleprofessionnelle (( FIFFIF--PLPL ))
-- 5252 €€ pourpour l’annéel’année 20102010
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Quand régler les cotisations ?

‐ ParPar moismois::
--
--parpar prélèvementprélèvement automatiqueautomatique :: 1010 mensualitésmensualités (( lele 55 ouou lele 2020
dede chaquechaque moismois dede janvierjanvier àà octobreoctobre ))dede chaquechaque moismois dede janvierjanvier àà octobreoctobre ))
++ éventuellementéventuellement 22 mensualitésmensualités complémentairescomplémentaires enen novembrenovembre
etet décembredécembre

--ParPar trimestretrimestre::

--55 maimai 20102010;; 55 aoûtaoût 20102010;; 55 novembrenovembre 20102010;; 55 févrierfévrier 20112011..55 aa 0 00 0;; 55 aoûtaoût 0 00 0;; 55 o e b eo e b e 0 00 0;; 55 é eé e 00
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•• Le report :Le report :

Report et étalement

Cotisation de la 1ère  année différées d’une annéeCotisation de la 1ère  année différées d’une année

L’étalementL’étalement ::
dd ll èè éé é léé lé llCotisationCotisation dede lala 11èreère annéeannée étaléesétalées sursur lesles 55

annéesannées suivantessuivantes (avec(avec lala régularisationrégularisation dede finfin d’annéed’année))
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Le calcul des cotisations

‐ CotisationsCotisations forfaitairesforfaitaires lesles 22 premièrespremières annéesannées
d’activitéd’activité puispuis régularisationrégularisation dèsdès connaissanceconnaissance desdes
revenusrevenus professionnelsprofessionnels

- AA partirpartir dede lala 33èmeème annéeannée cotisationscotisations calculéescalculées sursur lele- AA partirpartir dede lala 33èmeème année,année, cotisationscotisations calculéescalculées sursur lele
montantmontant dudu revenurevenu professionnelprofessionnel
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Cotisations en début d’activité

LesLes cotisationscotisations sontsont duesdues àà partirpartir dede lala datedate dede débutdébut d’activitéd’activité

LeLe premierpremier paiementpaiement estest reportéreporté àà auau moinsmoins 9090 joursjours aprèsaprès lala datedateee p e ep e e pa e e tpa e e t estest epo téepo té àà auau o so s 9090 jou sjou s ap èsap ès aa datedate
dede débutdébut d’activitéd’activité (AF,(AF, maladie,maladie, vieillesse,vieillesse, CRDSCRDS etet CSG)CSG)
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‐ DébutDébut d’activitéd’activité lele 1212 janvierjanvier 20102010::

EXEMPLES

DébutDébut d activitéd activité lele 1212 janvierjanvier 20102010::
règlementrèglement desdes cotisationscotisations janvier+février+mars+avriljanvier+février+mars+avril lele 2020 avrilavril

20102010
9090 joursjours nene s’étants’étant paspas écoulésécoulés entreentre lele 1212 janvierjanvier etet lele 2020 marsmars 20102010))9090 joursjours nene s étants étant paspas écoulésécoulés entreentre lele 1212 janvierjanvier etet lele 2020 marsmars 20102010))

-- DébutDébut d’activitéd’activité lele 1515 marsmars 20102010::
è l tè l t dd ti titi ti il i j iil i j i àà l’é hél’é hé ddrèglementrèglement desdes cotisationscotisations mars+avril+mai+juinmars+avril+mai+juin àà l’échéancel’échéance dudu

2020 juinjuin 20102010
((9090 joursjours nene s’étants’étant paspas écoulésécoulés entreentre lele 1515 marsmars etet lele 2020 maimai 20102010))
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•• Pour 2010 :  Pour 2010 :  

Les cotisations de la 1ère année d’activité

Pour 2010 :  Pour 2010 :  

–– 104 104 €€ par mois pour la cotisation personnelle d’allocations par mois pour la cotisation personnelle d’allocations 
familiales et po  la CSGfamiliales et po  la CSG CRDSCRDSfamiliales et pour la CSGfamiliales et pour la CSG--CRDSCRDS

–– 52 52 €€ par an pour la CFP (année civile)par an pour la CFP (année civile)
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•• Pour 2011 :Pour 2011 :

Les cotisations de la 2ème année d’activité

•• Pour 2011 :Pour 2011 :

–– 141 141 €€ par mois pour la cotisation personnelle d’allocations par mois pour la cotisation personnelle d’allocations 
f ili l  t  l  CSGf ili l  t  l  CSG CRDSCRDSfamiliales et pour la CSGfamiliales et pour la CSG--CRDSCRDS

–– 52 52 €€ par an pour la CFP (année civile)par an pour la CFP (année civile)

–– Plus régularisation des cotisations de l’année 2009 calculée Plus régularisation des cotisations de l’année 2009 calculée 
sur les revenus réels de 2009 (au 3sur les revenus réels de 2009 (au 3èmeème et 4et 4èmeème trimestre trimestre sur les revenus réels de 2009 (au 3sur les revenus réels de 2009 (au 3 et 4et 4 trimestre trimestre 
20092009))
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•• LeLe calculcalcul sese faitfait sursur lala basebase desdes revenusrevenus réelsréels

Les cotisations à partir de la 3ème année d’exercice

•• LeLe calculcalcul sese faitfait sursur lala basebase desdes revenusrevenus réelsréels

PourPour 20122012::

-- LaLa provisionprovision:: LesLes cotisationscotisations sontsont calculéescalculées àà titretitre prévisionnelprévisionnel
sursur lala basebase desdes revenusrevenus 20102010

-- LaLa régularisationrégularisation dede l’annéel’année 20122012 appeléeappelée auau 33èmeème etet 44èmeème

trimestretrimestre 20132013trimestretrimestre 20132013
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CAISSES D’ASSURANCECAISSES D’ASSURANCE
MALADIE des PROFESSIONS

LIBERALES

Caisse RSI PL 
ProvinceProvince 

www.plp.le‐rsi.fr



LA PROTECTION SOCIALE DES PROFESSIONS 
LIBERALES

Ses missions

--ImmatriculerImmatriculer lesles assurésassurés etet émettreémettre lesles cotisationscotisations

ConfierConfier l'encaissementl'encaissement desdes cotisationscotisations etet lele serviceservice desdes prestationsprestations--ConfierConfier l encaissementl encaissement desdes cotisationscotisations etet lele serviceservice desdes prestationsprestations
àà desdes organismesorganismes conventionnésconventionnés (OC)(OC) etet dede lesles contrôlercontrôler :: RAM,RAM,
PREVADIESPREVADIES--CAMPI,CAMPI, MutuelleMutuelle dede l’Est,l’Est, MutuellesMutuelles dudu SoleilSoleil pourpour lala
provinceprovince;;provinceprovince;;

--AssurerAssurer lele contrôlecontrôle médicalmédical

--PromouvoirPromouvoir uneune actionaction sanitairesanitaire etet socialesociale ainsiainsi qu'unequ'une actionaction dede
prévention,prévention, d'éducationd'éducation etet d'informationsd'informations sanitairessanitaires

--RéglerRégler lesles litigeslitiges avecavec lesles assurésassurés enen matièrematière dede cotisationscotisations etet dede
prestationsprestations.
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--EnEn débutdébut d’activité,d’activité, lesles cotisationscotisations sese calculentcalculent sursur desdes basesbases
f f it if f it i

Quelles cotisations ?

forfaitairesforfaitaires ::
-- 77 600600 €€ lala 11èreère annéeannée
--1010 508508 €€ lala 22èmeème annéeannée

Puis sur les revenus professionnels.Puis sur les revenus professionnels.

LeLe tauxtaux desdes cotisationscotisations estest dede 66 55 %% calculécalculé ainsiainsi ::LeLe tauxtaux desdes cotisationscotisations estest dede 66,,55 %%,, calculécalculé ainsiainsi ::

•0,6% jusqu'au plafond de la sécurité sociale et
•5,9 % dans la limite de 5 plafonds de la sécurité sociale., p
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Sur quelle base ?

•• DepuisDepuis lele 11erer janvierjanvier 20012001::

LES PRESTATIONS : Remboursements en natureLES PRESTATIONS : Remboursements en nature

pp jj
•• lesles assurésassurés dudu régimerégime d’assuranced’assurance maladiemaladie desdes

professionsprofessions indépendantesindépendantes bénéficientbénéficient desdes mêmesmêmes tauxtaux
dede remboursementremboursement dede leursleurs dépensesdépenses dede santésanté queque lesles

l iél ié ll ii tt ll tittit iisalariés,salariés, pourpour lesles grosgros risquesrisques etet lesles petitspetits risquesrisques..
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Sur quelle base

•• LeLe «« risquerisque »» maternitématernité bénéficiebénéficie d’uned’une prestationprestation soussous lala
formeforme d’indemnitésd’indemnités journalièresjournalières forfaitairesforfaitaires auau 11erer janvierjanvier

LESLES PRESTATIONSPRESTATIONS : Remboursements en espèces

formeforme d indemnitésd indemnités journalièresjournalières forfaitairesforfaitaires auau 11erer janvierjanvier
20102010 ::
–– 22 115115,,5252 €€.................. pourpour 4444 joursjours d’arrêtd’arrêt
–– 33 557557,,9292 €€................ pourpour 7474 joursjours d’arrêtd’arrêt
–– Et d’une allocation forfaitaire de repos maternel cumulable Et d’une allocation forfaitaire de repos maternel cumulable 

de 2 885 de 2 885 €€. . 

•• Possibilité de bénéficier également du Possibilité de bénéficier également du congé paternitécongé paternité de 11 de 11 Possibilité de bénéficier également du Possibilité de bénéficier également du congé paternitécongé paternité de 11 de 11 
jours, dont l’indemnité journalière est fixée à 48,08 jours, dont l’indemnité journalière est fixée à 48,08 €€..

•• AA partpart cesces cas,cas, ilil n’existen’existe paspas dede remboursementremboursement enen espècesespèces
(indemnités(indemnités jo naliè es)jo naliè es)(indemnités(indemnités journalières)journalières)..
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CAISSE DECAISSE DE
RETRAITE

• CIPAV
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Quelles cotisations ?

•• Régime obligatoire de base Régime obligatoire de base 
•• Régime obligatoire complémentaireRégime obligatoire complémentaire

é éé é é èé è•• Régime obligatoire Invalidité Régime obligatoire Invalidité -- DécèsDécès
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Calcul des cotisations

REGIME OBLIGATOIRE DE BASEREGIME OBLIGATOIRE DE BASE

La part proportionnelle est de :La part proportionnelle est de :

-- 150.50 150.50 €€ par trimestre la 1par trimestre la 1èreère annéeannée
èè éé-- 225.75 225.75 €€ par trimestre la 2par trimestre la 2èmeème annéeannée

La 3La 3èmeème année, 8.6 % du revenu professionnel inférieur à 0.85 année, 8.6 % du revenu professionnel inférieur à 0.85 
fois le plafond de la sécurité socialefois le plafond de la sécurité socialefois le plafond de la sécurité socialefois le plafond de la sécurité sociale

Et 1.6 % du revenu professionnel allant de 0.85 fois le plafond Et 1.6 % du revenu professionnel allant de 0.85 fois le plafond 
de la sécurité sociale* à une limite de 5 fois ce plafond de la sécurité sociale* à une limite de 5 fois ce plafond 

* Plafond de la sécurité sociale au 1* Plafond de la sécurité sociale au 1erer janvier 2010 : 34  620janvier 2010 : 34  620€€
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Calcul des cotisations

REGIME OBLIGATOIRE COMPLEMENTAIREREGIME OBLIGATOIRE COMPLEMENTAIRE

Le régime complémentaire obligatoire est géré par chaque Le régime complémentaire obligatoire est géré par chaque 
section professionnelle.section professionnelle.

Il est proportionnel au revenu professionnelIl est proportionnel au revenu professionnel
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Calcul des cotisations

Cl  d  i iCl  d  i iClasses de cotisationsClasses de cotisations

Il existe 6 classes proportionnelles de cotisations : le Il existe 6 classes proportionnelles de cotisations : le p pp p
montant des classes 2, 3, 5, 7 et 10 est respectivement montant des classes 2, 3, 5, 7 et 10 est respectivement 
égal à 2, 3, 5, 7 et 10 fois celui de la classe 1, appelé classe égal à 2, 3, 5, 7 et 10 fois celui de la classe 1, appelé classe 
de référence.de référence.

Les revenus considérés sont les revenus libéraux nets Les revenus considérés sont les revenus libéraux nets 
imposables pour l’avant dernière année soit 2008.imposables pour l’avant dernière année soit 2008.imposables pour l avant dernière année soit 2008.imposables pour l avant dernière année soit 2008.
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Calcul des cotisations

Classes Revenus 
2007

inférieurs à

Cotisations 
2009

Points 
acquis

1 40 605 € 988 € 4

2 48 459 € 1 976 € 8

3 56 870 € 2 964 € 12

5 65 285 € 4 940 € 20

7 81 665 € 6 916 € 287 81 665 € 6 916 € 28

10 Au-delà 9 880 € 40



LA PROTECTION SOCIALE DES PROFESSIONS 
LIBERALES

Assurance Invalidité Décès

•• Cotisations:Cotisations:Cotisations:Cotisations:
–– Classe A (obligatoire):   76 Classe A (obligatoire):   76 €€
–– Classe B (facultative) : 228 Classe B (facultative) : 228 €€

l (f l i ) 8l (f l i ) 8–– Classe C (facultative) : 380 Classe C (facultative) : 380 €€
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Cotisations facultatives

Concerne pour la Prévoyance :Concerne pour la Prévoyance :

Assurance maladie complémentaireAssurance maladie complémentaire-- Assurance maladie complémentaireAssurance maladie complémentaire

-- Perte de revenusPerte de revenus

-- Assurance vie / décèsAssurance vie / décès

-- retraiteretraiteretraiteretraite
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ORIFFORIFF PL de Basse NormandiePL de Basse Normandie
Nous contacter

ORIFFORIFF--PL de Basse NormandiePL de Basse Normandie
1111--13 Rue du Colonel Rémy13 Rue du Colonel Rémy

14053 CAEN CEDEX 414053 CAEN CEDEX 4
www oriffplwww oriffpl--bn frbn frwww.oriffplwww.oriffpl--bn.frbn.fr

Urssaf du CalvadosUrssaf du Calvados
22 rue d’Isigny22 rue d’Isigny
14045 CAEN CEDEX14045 CAEN CEDEX

Urssaf de la MancheUrssaf de la Manche
1 rue de la Laitière Normande1 rue de la Laitière Normande

14045 CAEN CEDEX14045 CAEN CEDEX

1 rue de la Laitière Normande1 rue de la Laitière Normande
CS 81313CS 81313
50013 SAINT LO CEDEX50013 SAINT LO CEDEX

Urssaf de l’OrneUrssaf de l’Orne
www.urssaf.frwww.urssaf.fr Pôle d’activité d’EcouvesPôle d’activité d’Ecouves

9 Rue François Arago9 Rue François Arago
61250 VALFRAMBERT61250 VALFRAMBERT


